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Publications périodiques

Comptes annuels



PUBLICATIONS PERIODIQUES 

 

SOCIETE COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES 

(COMPTES ANNUELS) 

 

LNA SANTE 

Société anonyme au capital de 19 411 874 euros 
Siège social : 7 boulevard Auguste Priou – 44120 VERTOU 

388 359 531 RCS Nantes 

 

La société LNA Santé porte à la connaissance du public les éléments d'information suivants consécutivement à 
l'Assemblée générale mixte qui s'est tenue le 20 juin 2018. 

Les comptes sociaux et les comptes consolidés de l'exercice clos au 31 décembre 2017, contenus dans le  
document de référence 2017 diffusé le 16 mai 2018 et disponibles sur le site internet de la société www.lna-
sante.com ont été approuvés sans modification par l'assemblée générale mixte du 20 juin 2018. 

 

AFFECTATION DU RESULTAT VOTEE PAR LES ACTIONNAIRES : 

L'assemblée générale, sur proposition du conseil d'administration, a décidé d’affecter le bénéfice de l’exercice de 
la SA LNA Santé d’un montant de 82 135 259,12 euros, de la manière suivante :  

 

- à la réserve légale, pour atteindre le 10ème du capital social, soit un 
montant de :  
 

146 288,20 € € 

- à titre de dividendes, un montant de :  
soit 0,32 € par action sur la base du nombre d’actions composant le capital 
social diminué du nombre d’actions détenues en autocontrôle à la date du 
28 février 2018,  
soit 24 979 actions,  

3 097 906,56 €    

- le solde, au compte report à nouveau, soit un montant de :  78 891 064,36  € 
  ____________ 

   soit un total de : 82 135 259,12 € 

 
 
Il est précisé que la totalité du dividende est éligible à l’abattement prévu à l'article 158-3-2° du code général des impôts  
 
donne en conséquence tous pouvoirs au conseil d’administration pour procéder à la mise en paiement du dividende 
susvisé, au plus tard le 30 septembre 2018. 
 
Lors de la mise en paiement du dividende, il sera tenu compte du nombre exact d’actions détenues dans le cadre du 
programme de rachat d’actions, pour définir la somme effectivement distribuée. Au cas où la Société viendrait à 
détenir un nombre d’actions propres différent de celui indiqué au 28 février 2018, l’écart constaté sera porté en 
majoration ou en minoration du compte “ report à nouveau ”.  
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ATTESTATIONS DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES SOCIAUX DE L’EXERCICE CLOS AU 31 DECEMBRE 2017 

 
 
Exercice clos au 31 Décembre 2017 

A l’assemblée générale des actionnaires de la société LNA SANTE, 

 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels de la société LNA SANTE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2017, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière 
et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d’audit. 

 

FONDEMENT DE L’OPINION  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que 
les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie «Responsabilités des 
Commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels» du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont applicables, sur la 
période du 1er janvier 2017 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services 
interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n°537/2014 ou par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes. 

 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS - POINTS CLES DE L’AUDIT 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l’audit relatifs aux risques d’anomalies significatives 
qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice, 
ainsi que les réponses que nous avons apportées face à ces risques. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et 
de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes 

annuels pris isolément. 

Evaluation des titres de participation et créances rattachées 

Risque identifié : 

Les titres de participation et créances rattachées, figurant au bilan au 31 décembre 2017 pour respectivement des 
montants nets de 192.1 et 85.6 millions d’euros, représentent deux des postes les plus importants du bilan.  

Les titres de participation sont comptabilisés à leur date d’entrée au prix d’acquisition ou à la valeur d’apport, puis le 
cas échéant, dépréciés sur la base de leur valeur d’utilité représentant ce que la société accepterait de décaisser pour les 
obtenir si elle avait à les acquérir.  

Comme indiqué dans la note 2.3 de l’annexe, la valeur d’utilité est appréciée par la Direction générale du groupe sur la 
base des capitaux propres à la clôture de l’exercice des entités concernées, corrigés en tenant compte des prévisions de 
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résultats et/ou du prix de vente de l’activité exploitée, par recours préférentiel à la méthode des flux de trésorerie 
futurs actualisés, complétée en cas de besoin par l’approche de valeur de marché en fonction de leurs perspectives de 
développement et de résultats.  

Par ailleurs, les créances rattachées aux titres de participation peuvent également faire l’objet d’une dépréciation si, sur 
la base de ces analyses, leur caractère recouvrable était remis en cause.  

L’estimation de la valeur d’utilité de ces titres et du caractère recouvrable des créances rattachées requiert l’exercice du 
jugement de la Direction en ce qui concerne les flux de trésorerie futurs, les hypothèses de croissance du chiffre 
d’affaires et le taux d’actualisation. 

Du fait des incertitudes inhérentes à certains éléments et notamment à la probabilité de réalisation des prévisions, nous 
avons considéré que la correcte évaluation des titres de participation et des créances rattachées constituait un point clé 
de l’audit. 

Travaux des Commissaires aux comptes 

Pour apprécier le caractère raisonnable de l’estimation des valeurs d’utilité des titres de participation, sur la base des 
informations qui nous ont été communiquées, nos travaux ont consisté principalement à : 

 prendre connaissance des méthodes mises en place par la Direction pour déterminer la valeur d’utilité des 

titres de participation ; 

 vérifier que les capitaux propres retenus concordent avec les comptes des entités qui, par ailleurs, ont fait 
l’objet d’un audit ou de procédures analytiques ; 

 comparer les prévisions retenues pour des périodes précédentes avec les réalisations correspondantes afin 
d’apprécier la réalisation des objectifs passés ; 

 examiner les flux futurs de trésorerie retenus par la Direction, au regard des données budgétaires, des 
résultats historiques ainsi que du contexte économique et financier dans lequel s’inscrit le groupe ; 

 analyser et apprécier le taux d’actualisation retenu par la Direction en nous assurant de la pertinence des 
différents paramètres qui le constituent ;  

Au-delà de l’appréciation des valeurs d’utilité des titres de participation, nos travaux ont consisté également à apprécier 
le caractère recouvrable des créances rattachées au regard des analyses effectuées sur les titres de participation. 

 

VERIFICATION DU RAPPORT DE GESTION ET DES AUTRES DOCUMENTS ADRESSES AUX 
ACTIONNAIRES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents adressés aux actionnaires sur 

la situation financière et les comptes annuels 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’administration et dans les autres documents adressés aux 
actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels. 

Informations relatives au gouvernement d’entreprise 

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du Conseil d’administration, des informations requises par les articles L. 
225-37-3 et L. 225-37-4 du code de commerce. 

Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L. 225-37-3 du code de commerce sur 
les rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux ainsi que sur les engagements consentis en leur faveur, 
nous avons vérifié leur concordance avec les comptes ou avec les données ayant servi à l’établissement de ces comptes 
et, le cas échéant, avec les éléments recueillis par votre société auprès des sociétés contrôlant votre société ou 
contrôlées par elle. Sur la base de ces travaux, nous attestons l’exactitude et la sincérité de ces informations. 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation et 
de contrôle et à l’identité des détenteurs du capital ou des droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport 
de gestion. 
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INFORMATIONS RESULTANT D’AUTRES OBLIGATIONS LEGALES ET REGLEMENTAIRES 

Désignation des Commissaires aux comptes 

Nous avons été nommés Commissaires aux comptes de la société LNA SANTE par l’assemblée générale du 23 juin 
2010 pour le cabinet IN EXTENSO AUDIT et du 03 mars 2008 pour le cabinet EXPERTISE AUDIT ADVISORY.  

Au 31 Décembre 2017, le cabinet IN EXTENSO AUDIT était dans la 8ème année de sa mission sans interruption et le 
cabinet EXPERTISE AUDIT ADVISORY dans la 11ème année, dont respectivement 8 et 11 années depuis que les 
titres de la société ont été admis aux négociations sur un marché réglementé. 

 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 
GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement 
de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à poursuivre 
son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la 
société ou de cesser son activité.  

Il incombe au comité d’audit de suivre le processus d’élaboration de l’information financière et de suivre l’efficacité des 
systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l’audit interne, en ce qui concerne les 
procédures relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 

 

RESPONSABILITES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES 
ANNUELS 

Objectif et démarche d’audit 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que 
les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable 
correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes 
d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les 
utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 
pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces 
risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de 
non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
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toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son 
rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 
opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Rapport au comité d’audit 

Nous remettons un rapport au comité d’audit qui présente notamment l’étendue des travaux d’audit et le programme 
de travail mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons également à sa connaissance, 
le cas échéant, les faiblesses significatives du contrôle interne que nous avons identifiées pour ce qui concerne les 
procédures relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. 

Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d’audit figurent les risques d’anomalies significatives que 
nous jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice et qui constituent de ce fait 
les points clés de l’audit, qu’il nous appartient de décrire dans le présent rapport. 

Nous fournissons également au comité d’audit la déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE) n°537-2014 
confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’elles sont fixées notamment par les 
articles L. 822-10 à L. 822-14 du code de commerce et dans le code de déontologie de la profession de commissaire 
aux comptes. Le cas échéant, nous nous entretenons avec le comité d’audit des risques pesant sur notre indépendance 
et des mesures de sauvegarde appliquées. 

 

Nantes et Bordeaux, le 25 avril 2018 

 

Les Commissaires aux comptes 

IN EXTENSO AUDIT EXPERTISE AUDIT ADVISORY 

Pierre ROBIN Christophe ROUSSELI 
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES CONSOLIDES DE L’EXERCICE CLOS AU 31 DECEMBRE 2017 

 

Exercice clos au 31 décembre 2017 

À l’assemblée générale des actionnaires de la société LNA SANTE, 

 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l’audit des 
comptes consolidés de la société LNA SANTÉ relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2017, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport. 

Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine, à la fin de l’exercice, de l’ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la 

consolidation. 

L’opinion formulée ci-dessus est cohérente avec le contenu de notre rapport au comité d’audit. 

 

FONDEMENT DE L’OPINION  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que 
les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des 
Commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes consolidés » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont applicables, sur la 
période du 1er janvier 2017 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services 
interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 537/2014 ou par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes. 

 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS - POINTS CLES DE L’AUDIT 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les points clés de l’audit relatifs aux risques d’anomalies significatives 
qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importants pour l’audit des comptes consolidés de l’exercice, 
ainsi que les réponses que nous avons apportées face à ces risques. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes consolidés pris dans leur ensemble 
et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 
comptes consolidés pris isolément. 

Goodwill, Autorisations d’exploiter – Test de dépréciation 

Risque identifié : 

Au 31 décembre 2017, la valeur des goodwill s’élève à 87 m€ et la valeur nette des autorisations d’exploiter s’élève à 218 
millions d’euros pour un total bilan de 723 millions d’euros.  

Les goodwill correspondent, tels que détaillés en note 2.4.5 de l’annexe aux comptes consolidés aux écarts constatés 
entre le coût d’acquisition des titres des sociétés entrées dans le périmètre de consolidation et la part de votre groupe 
dans la juste valeur, à la date d’acquisition, des actifs et des passifs relatifs à ces sociétés. 

Les autorisations d’exploiter sont comptabilisées, tel qu’indiqué dans la note 2.5.1 de l’annexe, au prix payé ou, en cas 
d’identification dans les douze mois à compter de la date d’acquisition d’un écart de valeur, à leur juste valeur. 

Les goodwill et autorisations d’exploiter font l’objet d’un test de dépréciation, basé sur des unités génératrices de 
trésorerie (UGT) ou des groupes d’UGT d’un même secteur opérationnel, selon les modalités et les hypothèses 
décrites en notes 2.5.5 de l’annexe aux comptes consolidés.  
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Ces tests conduisent, le cas échéant, à comptabiliser une dépréciation de la valeur nette comptable pour la ramener à la 
valeur recouvrable, qui est la valeur la plus élevée entre la juste valeur diminuée des coûts de la vente et la valeur 
d’utilité.  

Nous avons considéré que la valeur des goodwill et des autorisations d’exploiter est un point clé de notre audit : 

 compte tenu de son importance dans les comptes consolidés de votre groupe, 

 et du fait que la détermination de la valeur d’utilité, prise en compte dans les tests de dépréciation, nécessite le 
recours à des estimations et des hypothèses qui requièrent une part importante de jugement de la direction , 
notamment en ce qui concerne les flux de trésorerie futurs, les hypothèses de croissance du chiffre d’affaires selon 
les activités et le taux d’actualisation eu égard à la prime de risque marché. 

Travaux des Commissaires aux comptes  

Dans le cadre de nos travaux, nous avons pris connaissance du processus d’élaboration et d’approbation des 
estimations et des hypothèses faites par votre groupe dans le cadre des tests de dépréciation. Nos travaux ont 
notamment consisté à : 

 prendre connaissance des méthodes mises en place par la Direction pour élaborer les flux futurs de trésorerie ; 

 apprécier la pertinence de l’allocation des goodwill et des autorisations d’exploiter aux différentes UGT ou aux 
groupes d’UGT ; 

 analyser et apprécier le taux d’actualisation retenu par la direction en nous assurant de la pertinence des différents 
paramètres qui le constituent ;  

 examiner les flux futurs de trésorerie retenus, au regard des données budgétaires, des résultats historiques ainsi que 
du contexte économique et financier dans lequel s’inscrit le groupe ; 

 vérifier, par sondages, l’exactitude arithmétique des tests de dépréciation réalisés par le groupe ; 

 évaluer si les informations données dans la note 2.5.5 de l’annexe aux comptes consolidés notamment en ce qui 
concerne les hypothèses clés et les analyses de sensibilité réalisées sont présentées de manière adéquate. 

 

VERIFICATION DES INFORMATIONS RELATIVES AU GROUPE DONNEES DANS LE RAPPORT 
DE GESTION  

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, à la 
vérification spécifique prévue par la loi des informations relatives au groupe, données dans le rapport de gestion du 
Conseil d’administration.  

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés.  

 
INFORMATIONS RESULTANT D’AUTRES OBLIGATIONS LEGALES ET REGLEMENTAIRES 

Désignation des Commissaires aux comptes 

Nous avons été nommés Commissaires aux comptes de la société LNA SANTE par l’assemblée générale du 23 juin 
2010 pour le cabinet IN EXTENSO AUDIT et du 03 mars 2008 pour le cabinet EXPERTISE AUDIT ADVISORY. 

Au 31 décembre 2017, le cabinet IN EXTENSO AUDIT était dans la 8ème année de sa mission sans interruption et le 
cabinet EXPERTISE AUDIT ADVISORY dans la 11ème année, dont respectivement 8 et 11 années depuis que les 
titres de la société ont été admis aux négociations sur un marché réglementé. 

 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 
GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES CONSOLIDES 

Il appartient à la direction d’établir des comptes consolidés présentant une image fidèle conformément au référentiel 
IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle estime nécessaire à 
l’établissement de comptes consolidés ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes consolidés, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à poursuivre 
son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la 
société ou de cesser son activité. 
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Il incombe au comité d’audit de suivre le processus d’élaboration de l’information financière et de suivre l’efficacité des 
systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas échéant de l’audit interne, en ce qui concerne les 
procédures relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. 

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

 

RESPONSABILITES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES 
CONSOLIDES 

Objectif et démarche d’audit 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes consolidés. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 
que les comptes consolidés pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 
normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 
pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes consolidés comportent des anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées 
en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 

comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes consolidés ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois 
rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il 
conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes consolidés au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes consolidés et évalue si les comptes consolidés reflètent les 
opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle ; 

 concernant l’information financière des personnes ou entités comprises dans le périmètre de consolidation, il 
collecte des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour exprimer une opinion sur les comptes consolidés. Il 
est responsable de la direction, de la supervision et de la réalisation de l’audit des comptes consolidés ainsi que de 

l’opinion exprimée sur ces comptes.  

 

Rapport au comité d’audit 

Nous remettons un rapport au comité d’audit qui présente notamment l’étendue des travaux d’audit et le programme 
de travail mis en œuvre, ainsi que les conclusions découlant de nos travaux. Nous portons également à sa connaissance, 
le cas échéant, les faiblesses significatives du contrôle interne que nous avons identifiées pour ce qui concerne les 
procédures relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière. 

Parmi les éléments communiqués dans le rapport au comité d’audit figurent les risques d’anomalies significatives que 
nous jugeons avoir été les plus importants pour l’audit des comptes consolidés de l’exercice et qui constituent de ce fait 
les points clés de l’audit, qu’il nous appartient de décrire dans le présent rapport. 
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Nous fournissons également au comité d’audit la déclaration prévue par l’article 6 du règlement (UE) n°537-2014 
confirmant notre indépendance, au sens des règles applicables en France telles qu’elles sont fixées notamment par les 
articles L. 822-10 à L. 822-14 du code de commerce et dans le code de déontologie de la profession de commissaire 
aux comptes. Le cas échéant, nous nous entretenons avec le comité d’audit des risques pesant sur notre indépendance 
et des mesures de sauvegarde appliquées.  

 

 

Nantes et Bordeaux, le 25 avril 2018 

 

Les Commissaires aux comptes 

IN EXTENSO AUDIT EXPERTISE AUDIT ADVISORY 

Pierre ROBIN Christophe ROUSSELI 
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